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AnT. 5G (80 de la conet'itutien). 
JJc cl1e( ile l'État (a) est majeur à ràge de dix-huit 

uns accomplis (b). 
An-r. :;7 (St de la constilut-ion). 

Si, à la mort du chr] de l'État, son successeur 
est mineur, les deux chambres se réunisse-nt , et 
ellee 11uutt'oient à la régcuce et à la tutelle (c). 

AnT. 58 (82 de la constitution). 

Si le che] del' État (<i} se trouve dans l'impossihi 
lité de régn"r, les ministres , après a voit· fait con 
stater cette impossibilité, convoquent immédiate 
ment les chambres, Il est pourvu à la tutelle et à la 
régence par les deux ( d} chambres réunies. 

Anr, ti9 (83 de la con,,;t-itution). 

La régence ne peut être conférée qu'à une seule 
perse une ( e). 

Anr. GO (81 de la cvnslilution). 
Aucun changement à la constitution ue peut être 

fait pendant une régence. 

AnT. 6 i (85 de la ronstitution ). 
En cas de va rance du trône , les cha 111 bres réunies 

pourvoient provisoirement ù la régence, jusqu'à la 
réunion de deux noucelles cluunbres , laquelle aurti 
lieu au plus tard dans les deux mois, Les deux 
chambres renoureléee f ntégraft,rnt11tl, délibérant con 
joiniemcnt , pourvoient déûnitivemcnt à la va- 
cance (/). 

Ainsi fait et arrêté en section centrale, le 7 janvier 133 t. 

Le rapporteur, 

Approuvé. 
Le président, 

SURLET DE CHOKIER. 
(A, C.) 

(a) Chef de l'État, remplacé par roi. (Séance du 7 fev.) 
(b) Dans Ia séance de révision du teste , le 7 février , il a 

été adopté un§ 2 conçu en ces termes : 
u Il ne prend possession du trône qu'après avoir solennel 

» lemeut prêté, dans le sein des chambres réunies, le ser 
» ment suivant; 

"cl' e Jrire d'observer la constitution et le, lois du peuple 
D belge, de maintenir l'irulépendance nationale el l'inlé9riid 
b du territoire. l» 

(c) Cet articl(! a été rédigé de 1a manière suivante : 
,.. Si a la mort du roi, son successeur est mineur, les deux 

m chambres se réunissent en urlc seule assemblée, à l'effet de 
» pourvoir à la régence et à_Ja tutelle. » (Seance.s du 14J"tuiv. 
el du 7 /ëv.) 

(d) Deux : mot supprimé. (Seance du 7 fév.) 
(e) Lors de la révision du texte, il a été adopté un S 2 ainsi 

conrta · ~ . 

Constilutio11. -~ Titre If l .· Des pouvoirs. 

(:UAPITRE JI, SECTION 2 : DES lllNISTRES. 

Rapport Iait par il. lt~ iiEll , dans la séance du 
JO [anvi er 183i, 

Les ministres sont les principaux agents du chef 
" de l'Etat: et un appendice au chapitre Il du titre f 11 

de )a constitution contient des dispositions sp«~ 
ciales sur les ministres. 

Ces dispositions déterminent les personnes qui 
peuvent être minlstres , leurs relations avec les 
chambres, leur responsabilité et le mode de juger 
ccue responsabilité. 

D'après une disposition précédente, le chef <le 
l'État nomme ses ministres, et il les révoque à son 

, 
gre. 

Mals tin ministère est un emploi tellement im 
portant, qu'il est nécessaire de clrconscrire dans 
certaines limites le choix <lu chef de l'État. 

Le congrès a décrété que les Belges étaient seuls 
admissibles aux em plois civils et militai t'es; et que 
la loi ne pouvait établir des exceptions que pour des 
cas parti eu li ers. 

!t1ais, suivant le projet, ces exceptions ne peu 
vent pas s'appliquer aux ministres. Il Iaut , pour 
être ruinistre , être Belge de naissance ou avoir reçu 
la grande naturalisation; laquelle, d'après une dis 
position décrétée précédemment, assimile parfaite 
ment l'étranger au Belge, sous le rapport des droits 
politiques. 

Deux sections a, .. aien t été plus loin : elles vou 
laient que ]a naturalisation, quelle qu'elle fût, ne 
pût jamais rendre un étranger habile à devenir mi 
nistre. 

l\lais les autres sections ont adopté la disposition 
de l'article 95 du projet de !a commission , telle 

• Le régent n 'entre en fonctions qu'après avoir prêté le ser 
>,) ment prescrit par l'article 80 . ., 

(/) Sur la proposition de ~î. Devaux , cet article a été r«; .• 
<liffé de la manière suivante : 

" En cas de vacance du trône, les deux chambres, ,lclibe 
a rant en commun, pourvoient provi,;oireroc:ul à la régence, 
» jusqu'à la réunion des cieux ch ambres i1tlé9ralc111cnl re 
» nouuelees ; celle réunion aura lieu au plus tard Jans Ies 
u doux mois. Les deux chambres renouvelées, délibérant e11 

\) commun; pourvoient définitivement à J~ vecance.v (SéanclJ 
» du 14janv.) 

En révisant le texte, Jans la séance du 7 février, on n sup• 
primé le mol deux qui précède chambres, substilué lets moto: 
a lieu, à ceux. de : aura lieu, el remplacé rc1prc1sion re 
nouvelées par le mot nouuelles, 
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qu'elle était conçue; et leur avis a été unanime 
ment parta;.v\ par la section centrale. La naturuli 
sution ne 1••·11t ètre accordée que par le pouvoir 
lt!~isla lit'. Le 1,;gislalcu1· est averti '1 ue la grande 
naturalisation a pour ohjot do rendre habile aux 
hauts emplois de l'État. Il ne l'necordera donc qu'en 
grande connalssanru de ruusc. 

Toutefois, il y a des étrangers maintenant établis 
eu Belgique, et qui devront aussi être assimilés aux 
Belges pour la jouissance des droits polltiq ucs. Mais 
on est dl'jà convenu 1111c te qui les concerne devait 
faire l'objet ile dispositions transituires ; et c'est 
lorsqu'il s'agira <le ces disposiuons transituires , 
1p1'u11 J't;~lcra leurs droits. 

On a craint de faire peser la responsabilité minis 
térielle sur les membres de la famille du chef de 
l'État; et le projet les déclare inhabiles à être mi 
nistres. Les suites de cette responsabilité peuvent 
jeter la déconsidération sur le ministre qui l'en 
court. Et la déconsidération pourrait rejaillir sur le 
chef, si un membre <le sa famille subissait les con 
damnations que cette responsabilité peut entraîner. 

La 1re section , en admettant le principe de l'ar 
ticle 96 du projet de la commission, avait demandé 
qu'on précisât le degré de parenté ou <l'alliance qui 
rendrait inhabile à être appelé au ministère; et elle 
avait proposé la rédaction suivante: <C Aucun parent 
» ou allié du chef de l'État, jusqu'au sixième degré 
» inclusivement, ne peut être ministre.» 

Les autres sections ont adopté l'article du projet 
de la commission, tel qu'il était conçu, Cet avis a 
été partagé par la section centralev à la majorité de 
dix membres contre trois, qui demandaient que la 
prohibition d'être ministre fût appliquée aux parents 
ou alliés du chef de l'État jusqu'au quatrième degré 
lnelusi verne nt. 

li a paru à la section centrale qu'on ne devait pas 
établir une règle aussi mesquine sur· la prohibition; 
et qu'il étal] assez clair quo les membres <le la fa 
mille du chef de l'État déclarés inhabiles à être 
ministres étaient ceux qui avaient le droit éventuel 
<le succéder à ses pouvoirs. 

L'article 9i du projet de la commission établissait 
les rapports <les ministres avec les chambres. Ils ont 
leur e1ltrée dcms chacune des chambres. On avait de 
mandé, dans une section, que l'on exceptât le cas 
où les chambres se formeraient en comité secret. 
Les autres sections adoptalent purement el simple 
ment la disposition du projet de la commission. 
Lem· avis a été celui unanime <le la section centrale, 
qui a rejeté l'exception proposée par une section. 
On a cru qu'il aurait été dangereux de refu 
ser aux ministres leur entrée au comité secret; 
et que d'ailleurs ce refus ne pouvait avoir aucun 
résultat. 

Nous sommes maintenant arrivés à l'une iles 
bases principales du système constitutlounel , la 
responsabilité des ministres. 

D'après une disposition précédente, le chef de 
l'f:tat est Inviolable. Ses ministres sont responsa 
hles. Un ministre se rend responsable d'un acte du 
chef de l'ftat par cela seul qu'il l'a contre-signé: et, 
sans le contre-seing d'un ministre, un tel acte ne 
peut avoir d'effet. 

Mais dans quels cas cette responsabilité aura 
t-elle lien? 
La constitution dei i91 disposait (tit.111, chap.I r, 

sect. ,t., art. 5): 
" Les ministres sont responsables de tous IC's 

» délits par eux commis contre la sûreté nationale 
>> et la constitution ; 

» De tout attentat :l la propriété et il la sûreté 
>> individuelle; 

» De toute dissipation des deniers destinés aux 
n dépenses de leur département. » 
Et l'article 6 portait; 
« En aucun cas, l'ordre du roi, verbal ou par 

» écrit, ne peut soustraire un ministre à la respon 
» sahilité. » 
Les constitutions qui ont succédé à celle de I 791, 

avaient établi la république; et, d'après l'art ide -1 ~2 
de !a constitution de l'an m 7 les ministres étaient 
respecüvemen t responsahles , tant de l'inexécution 
des lois que <le l'inexécution des arrêtés du. dircc 
toire, 
La constitution de l'an vm s'était rapprochée <lu 

régime monarchique. 
L'article G9 disposait : 
r1. Les fonctions des membres, soit du sénat, soit 

>> du corps législatif, soit du tribunat, relies des 
» coxsor.s et des conseillers d'État, ne donnent lieu 
>> à aucune responsabilité. » 
Le gouvernement était conûé à trois consuls, ou 

plutôt à un seul, le PllE?illER CONSUL; car les autres 
n'avaient que coi» consultatice dans les actes 1111i 
n'étaient pas exclusivement dans les attributions du 
premier consul (art. 3!) et suivants). 

Dans cc système , il était nécessaire que les actes 
du gouvernement fussent revêtus d'un contre-seing. 
Et l'article 55 portait: 

<< Aucun acte du gouvernement ne peut avoir 
» d'effet s'il n'est signé par un ministre. n 
Les cas de responsabilité étaient énumérés dans 

l'article 7i, ainsi conçu : 
« Los miuistres sont responsables, 
» t0 Do tout acte du gouvernement signé par eux, 

» et déclaré inconstitutionnel par le sénat; 
>) 2•> De l'incxécuuon des lois et des règlements 

» d'administration publique; 
,> ;:;• Des ordres particuliers qu'ils ont donnés, si 
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n ces ordres sont contraires à la constitution, aux 
>l lois et rrglcrncnls. ,> 

La c\1at1\e françalsc de 18t,\ avait décrété ({\r-- 
ticle 1 j) : c, La personne du roi est inviolable. Ses 
» ministres sont responsables, l> Et l'article 56 por 
tai 1, :'t l't~gard des ministres, la disposition suivante: 
cc Ils ne peuvent être accusés que pour fait de tra 
n hison ou de concussion. 0<'8 lois particuiièrcs spé 
>> ,:ifit.'ront cette nature de délits, et en détermine 
» ron t la poursui te. )) 

Telles ont été successivement les dispositions do 
la lt~gislalion française sur la responsabilité minis 
tr1iielle .. 

Le projet de la eommissiou s'est contenté d'énon .... 
cer, dans l'article B8, le principe (JUC l'ordre du chof 
<lr r1::tHt ne peul soustraire un ministre à la respou 
sahilité. t:L <·et te disposition a été unanimement 
atloplt~c llar toutes les sections et par la section 
\ · ~n tra le. 

La r-onstitution doit se borner à établir le prin- 
.. e1pc . 
Si l'on avait voulu déterminer maintenant tous les 

ras de la responsabilité, il eût été dangereux de la 
t·ir,·ons<Tîrf\ Et une loi organique sur la responsu 
lJililé des ministres est nécessaire. ~lais, jusqu'à ce 
tJUÏl )' ait été pourvu pur la loi, l'article 102 du 
projet de la commission attribuait aux autorités 
qu'il désignait , u1i pouvoi-r di&crétio.,-i1taire pou·r 
accu.çer un mi1tistre et po1i1· le juger, en caracurisan: 
le délit, et en détermituuu la peine. Cette disposition 
a donné lieu i1 des observations de lu part des sec 
tions. La sect ion centrale a pensé qu'on devait la 
renvoyer aux dispositions transitoires. 

On a toujours reconnu la nécessité d'établir une 
juridiction particulière pour accuser et, juger les 
ministres, La constitution de 179i avait disposé 
(ut. III, chap. ,,., art. 23) : c< Une haute cour natio 
); nale, formée de membres du tribunal de cassa 
n tion et de hauts jurés, counaitra des th~lils des 
>) ministres et agents principaux du pouvolr exécu 
>l tif, et dt·~ crimes qui attaqueront la sûreté géné 
)) ralc de l'État, lorsque le ttH'J>S législatif aura 
)> rendu un décret d'accusation. » 

D"après cette coustitution , le corps lrgislttlif 
n'étnit composé que d'une chambre. 

La constitutlon de l'an 111 avait établi une haute 
cour de justice nour juger les accusations admises 
par Je corps légh,latif, suit coutre ses propres mem 
bres , ~oit coutre ceux du directoire exécutif. 
(ar-t. ~H:,). l .. c conseil dt•s cinq cents proposait la 
mise (lu ju~einrnt; et Je conseil des anciens la dé 
,~rét.ait. Et, comme alors les membres du directoire 
exécutif pouvaient être 111is en jugement, il n "y avait 
pas d'luconvénient à laisser les mluistrcs justi 
ciables des tribunaux ordlnalrcs. 

l .. n constitution de l'an vm avalt donné plus d' t! 
tend ue à la responsabilité dos ministres. Leur mlso 
en jugement était décrétée par le corps législntll' ~ 
et ils étalent jugés par une huu te cour" composée d" 
juges et <le jurés (art. 73). Et l'article 10-f du séna 
tus-consulte d11 i8 floréal an xn avait attribué à 
une haute cour im11ér·iale la connaissance des <lelita 
de responsabilité d'o(fice commis par les ministres. 

La charte française de 181 ,1 avait adopté un r,~ 
ghue constitutionnel qui dillérait des régünes pré 
e(~ùcnts. Jl y avait deux chambres. Le roi pouvait 
nommer les pairs à vie ou les rendre hèréditnires, 
(article 20). l.ne telle pairie pouvait être constituée 
en tribunal. Elle était inamovible. Et l'article 5r; de 
cette charte avait disposé : « La chambre des dé 
» putés a le droit d'accuser les ministres, et de les 
» traduire devant la chambre des pairs, qui seule a 
>, le droit de les juger. >> 

Dans le système du projet. de la commission, les 
sénateurs auraient dû être nommés à vie, ou bien 
!a dignité de sénateur ; -~!tit été héréditaire. Dans 
ce système , il était naturel d'attribuer au sénat Je .. 
jugement des ministres , et c'est ce qu'avaient fait 
les articles 00 et i 00 du même projet. 
Les i =, 2'\ 5•! et 9° sec lions avaient adopté les 

dispositions du projet de la conuuission. 
Dans la 4° section, sept membres les avaient 

adoptées. Deux membres ont demandé que les mi 
nistres fussent jugés par le jury et les tribunaux or 
dinaires. Trois membres désiraient que la cour de 
cassation, chambres réunies, fl\l formée en cour de 
justice pour statuer sur les accusations adrnises 
contre les ministres par la chambre, alors qualifiée 
de chambre ëiectwe, 
La 5° section adoptait la disposition du projet, 

quant à l'accusation des ministres. Mais elle n'a 
doptait le jugement du sénat qu'autant quo les sé 
na leurs serai en t nommés à vie. 

La 6° section proposait la disposition suivante : 
<( La chambre élective soule a le droit d'accuser les 
>1 ministres ; l'accusation est portée devant le sénat, 
» qui l'admet ou la rejette. Si I'aoeusation est ad 
» mise, elle est déflnltiverncnt jugée par la cour de 

♦

>> cassauun. » 
La 8" section avalt aussi témoigné lu désir que 

les accusauons qui seraient udmises contre les ml 
nistres fussent jugt~cs par la cour de cassation. 
Et les 9° et f oe secuons avaient ajourné , CU ob- 

scr,·~1ut ,1uc la disposition su,· I'aeeusaiion et Je ju 
gement des ministres dépendait de I'organisatiou 
des chambres. 
Lors de la discussion qui a eu lieu tians la sec 

tion centrale, il avait été tlt'•eidé par le congrès que 
le sénat serait électif connue la chambre des repré 
sentants . 
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Dans cette même section centrale, on a été d'ac 
cord que le droit d'accuser les ministres devait être 
défél'é i, la chambre des représentants. 
Ensuite, on s'est demandé à quelle autorité le [u 

gourent des ministres serait tléft>1·é : t O Sera-t-il 
déféré aux tribunaux ordinaires? 2° L'accusation 
sera-t-elle portée devant le sénat? :,0 ou bien de 
vaut un haut jury national? 4° La cour de cassation 
sera-t-elle appelée à juger les mlnistres? 
En discutant ces questions, on a présenté les ob 

servations suivantes : 
1° Lorsqu'un acte ministériel attaque la constitu 

tion, il faut une réparation ù lasociété; c'est lachamhre 
des représentants qui la demande eu son nom. Ira-t 
elle, dans l'attitude d'un plaignant, demander justice 
{1 des tribunaux qui n'exercent qu'un pouvoir secon 
daire'! Non; sa dignité en serait blessée : d'ailleurs le 
prévenu pourrait craindre que l'autorité d'un si puis 
sant accusa Leur n'altérât l'indépendance de ses juges. 
2° Le sénat étant électif, et les sénateurs étant 

nommés :i terme, il eüt étédangereux de leur confier 
le jugement des ministres. Les sénateurs n'auront 
pas l'inamovibilité que l'on désire dans des juges. 

3° Un membre de la section centrale a demandé 
que l'accusation admise contre les ministres, par la 
chambre des représentants , füt portée devant un 
haut jury national, et que )a cour de cassation 
remplît, en ce cas, les fonctions de cour d'assises. 
On disait qu'en attribuant la décision du fait à la 
cour de cassation, c'était la faire sortir de ses attri 
butions, cc qui était. fort dangereux; que t'était 
s'exposer à attirer, en certains cas, l'animadversion 
publique sur une cour qui avait besoin de tant de con 
fiance. Dans le cas où un haut jury national aurait 
été appelé à connaître de l'accusation, les électeurs 
auraient nommé d'avance, et pour un terme dési 
gné, des hauts jurés dont les conditions d'éligibilité 
auraient été déterminées par la loi. 

4° Dès que le sénat ne peut pas être juge de l'ac 
cusation formée contre les ministres, on ne peut en 
attribuer le jugement qu'à la cour de cassation. 
C'est le pays qui accuse. On ne peut donc porter 
l'accusation devant un haut jury national, qui re 
présenterait aussi le pays. On ne peut pas être, à la 
fois, accusateur et juge. 

Et la question étant mise aux voix, la section 
centrale a décidé, à la majorité de onze voix contre 
une, que le jugement des ministres serait déféré il 
la cour de cassation, chambres réunies. 

Lorsqu'il intervient une condamnation contre un 
ministre, le chef de l'État peut-il user en sa faveur 
du droit de faire grâce? 

L'ordre du chef de l'État, fût-il même par écrit, 
ne peut soustraire un ministre à la responsabilité. 
Il peut donc arriver qu'un ministre soit condamné, 
quoiqu'il n'ait agi que par ordre du chef de l'Ét.'l.t. 
Et dès lors, le droit de faire grâce ne pouvait exister 
sans condition. 

La demande de la grâce <lu ministre doit émaner 
d'un corps qui inspire de la confiance à la nation. 

Dans la tr• section, on avait été divisé. Les 
uns voulaient que la demande de la grâce fùt attri 
buée au sénat, d'autres à la chambre élective. 

La (.i• section proposait la disposition suivante : 
« Le chef de l'État ne peut faire grâce au ministre 
)> condamné que sur la recommandation motivée 
>> de la cour de cassation. » 

On disait que cette cour ayant prononcé la con 
damnation coutre le ministre, elle devait inspirer 
toute confiance, lorsqu'elle le recommandait à la 
clémence du prince. 

Les 2C, 3", 4•·, 5", 7e, 8° et 9° sections adop 
taient purement et simplement la disposition de 
l'article i01 du projet de la commission. 

Dans la t Oc section, six membres adoptaient cet 
article, dix le rejetaient. 

A la section centrale, un membre a observé que, 
dans le sens du projet <le la commission, les deux 
chambres participaient au jugement des ministres. 
Mai!- comme, d'après la disposition adoptée par la 
section centrale, le sénat y est étranger, il voudrait 
qu'il n'y eût que la chambre des représentants qui 
pût demander la grâce du ministre condamné. 

La question étant mise am voix, la disposition 
de l'article 101 du projet de la commission, a été 
adoptée à la majorité de onze membres contre deux. 

Et la section centrale soumet à la discussion les 
dispositions suivantes. 

RAIKEM. 

APPENDICE. 

DES Ml'.'i!STRES (a). 

AnT. 62 ( 86 de la conslitution ). 
Nul ne peut être ministre s'il n'est Belge de nais 

sance, ou s'il n'a reçu la grande naturalisation. 
AnT. 63 ( 87 de la constitution). 

Aucun membre de la famille du chef de l'État (b) 
ne peut être ministre. 

An1. (3.,t. (88 de la constitution). 
Les ministres n'ont voix délibérative dans l'une 

(a) Cette section a été discutée dans la séance dt: 20 jan- ! (b) Famille du chef de /'Étal: moh remplacés par 
vier !831. 1 famille royale, dans la B'éanre du 7 février. 
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ou l'autre chambre (111<' quand ils en sont membres. 
Ils ont leur entrée dans d1a1·m11• des ehamhr1•s, 

et doivent être entendus quand ils le demandent. 
J .es chambres peuvent requérir la présence des 

ministres. 

Aur. G;', ( 89 de la ccustitution ). 

En aucun ras, l'ordre verbal ou <~C'l'Îl du ehe] de 
ru« (,r) ne peut soustraire un ministre :'t la res 
ponsabilité. 

ART. GG (00 de la constitution). 

La chambre des représentants a le droit d'arru 
ser les ministres et de les traduire devant la cour 
<le cassation, qui seule a le droit de les juger, 
chambres réunies (b). 

An~. 07 (91 de la. constitution). 

Le chef de l'État (a) ne peut faire gr:t<'C au mi 
nistre condamné par la courue cassation, <111e sur 
la demande de l'une des deux chambres. 

fait cl arrêté en section centrale, le 10 janvier 1831. 

Le rapporteur, 

fl.HKEU. 
Approm·é. 

Le président, 

SunLET I>E C1101m:n. 
(A. C.) 

Constil11tiot1. - Titre III : Des pouvoirs, 

CU,\l'ITRE Ill : DC rorvom .lUDlCI.\IllE. 

Rapport fait par I\J. IIAJKEM , dans la séance du 
20 janvier· 1831. 

Les deux chapitres prfrt:<lcnts du litre Ill ont 
pour ohjl't d'organiser le pouvoir lt;gi~latif et le pou 
voir exécutif. Mais cc n'est pas assez d'avoir réglé 

(<1) l.ors de la révision du texte (1 février) les mots che]' 
de t'Étot on: étércnipl.,cés par I'cxprcssion roi. 

(h) Cet nrticle a été adopté avec un 5 2 de M. Destouuelles, 
ainsi conçu : · 

• Une loi déterminera les cas <le re,ponsahilité, les peines 
" à inAiircr aus mihistrcs, cl le moJc de procéder conlre 
" eux , soit sur l'accusation admise par ln chambre des re- 
1' J>réscnlanl&, soit JUr la poursuite des parties lésées. " 

Dans la séance du 6 février, sur la proposition faite par 

1t, mode Ut' porter des lois Pt ile les rx1·•,·11lt'r: il faut 
une uutoritè '(Hi soit diar~t'•t• cl<' lrs appliqt1Pr aux 
ras particuliers qui se 111·,;scntc·nl. C'est l'objet du 
p<un·uir judiciairc , dont traite 11~ chnpitrc m. 

I.Ps lois civllcs règlent les i11l1;n\fs Ms pnrticu 
lir-rs entre eux: les lois erituincllcs punissent 1.-s 
infraetlons qui portent atteinte aux droits, soit tic 
la sorit:h:, soit des individus. Les lois sur la proc(·· 
dun- civile et crimlnclle trucent les r<'•glrs qui dol 
vent conduire :1 la tlt;<'ûll\'l'J'IC de la Vl\ritt\, et faire 
prévaloir la jnstiee, Il faut. 1io11c orga11isrr un pou 
voir qui soit ch:ir,i d'appliquer rcs lois et de suivre 
res l'(\glcs. 

Les éléments constitutifs de cc pouvoir ont deux 
objets: l'un <l'établir l'ordre des iuridirtlons ; l'autre 
d'appeler ù l'exercice de cc pouvoir des hommes 
qui réunissent :'1 la probité la plus sévère et à la 
plus stricte impartinlité , une profonde connaissance 
tics lois. 

La Jc\gislation a varié :·1 cet t:g:ml, même depuis 
11111' la révolution française est venue détruire les 
nneicns corps de judicature. 

Le premier projet <lu comité de constltution de 
l'assemblée constituante fut d'établir des juges de 
paix dont Ir ressort serait peu étendu, <les tribu 
naux dans chaque district , et des cours d'appel 
dont le ressort aurait embrassé plusieurs districts. 
Le jury était réclarm' pom· les matii•rt•s crhninclles. 
On proposait d'attribuer an pouvoir exécutif la no 
mination des candidats. Mais, disait-on, il faut di.' 
rcrtaines formes avant rctte nomination, qui cm 
pr<'hent tout homme qui n'aurait pas la r-onflam-c 
du peuple de devenir juge; el l'on proposait. de 
faire présenter une liste <le trois candidats , par les 
assemblées provinciales, parmi lesquels le prince 
serait tenu de choisir. On avait manifesté le désir 
que les fonctions de juge fussent à vie; mais 
qu'après un certain temps, les juges eussent besoin 
d'être confirmés. 

Cc premier projet ne fut pas suivi dans tous st•s 
points, par l'assemblée constituante. Elle dfrn:ta 
que les juges seraient élus :'i temps par le peuple. 
Le jnry fut établi en rnatièrc criminelle. Elle éta 
blit des juges de paix et des tribunaux diarg(;S de 
connaître des matières civiles dans les deux degrés 
de juridiction. r n seul tribunal de cassation pour 

lll. Raiicem , au nom ile la section centrale, les mot» suivants 
ont été ajoutés au ~ 11•r; 

" Sauf ce qui sera srutué par la loi quant à l'exercice d'.) 
., l'action civile par la partie lésée, cl quant aux crimes et 
" délits que des ministree auraient commis hors de l'exercice 
" de leurs fonctions. • 

Le mot quant , dans la dernière partie ile cette dispo 
sition adduionnclle , a ~t,j retranché lors Je la révision <lu 
texte, 


